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1. À la suite des réunions du comité de conciliation qui se sont tenues les 4, 14 et 

15 novembre 2025, le Parlement européen et le Conseil sont parvenus à un accord sur un 

projet commun, comme le prévoit l'article 314, paragraphe 5, du TFUE. 

2. Le 15 novembre 2025, ce projet commun et ses annexes ont été transmis au Parlement 

européen et au Conseil, qui disposent chacun d'un délai de quatorze jours à compter de cette 

date pour approuver le projet commun (voir l'ANNEXE). Celui-ci se compose de l'ensemble 

des documents suivants, qui figurent dans les addenda 1 à 5 au présent document: 

– données chiffrées récapitulatives par rubrique du cadre financier 

(cf. doc. 15487/25 ADD 1); 

– données chiffrées ligne par ligne pour tous les postes du budget 

(cf. doc. 15487/25 ADD 2 et ADD 3); 

– document consolidé indiquant les données chiffrées et le texte final de toutes les lignes 

modifiées au cours de la conciliation (cf. doc. 15487/25 ADD 4 et ADD 5). 
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3. Le comité de conciliation a également marqué son accord sur les déclarations figurant à 

l'annexe 2 de l'ANNEXE, ou en a pris note. 

4. Le Conseil est invité: 

– à approuver le projet commun concernant le budget 2026 qui figure à l'ANNEXE et 

dans les addenda 1 à 5 au présent document; et 

– à inscrire à son procès-verbal les déclarations sur lesquelles un accord est intervenu ou 

dont il a été pris note dans le cadre du projet commun et qui figurent à l'annexe 2 de 

l'ANNEXE. 
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Annexe 1 de l'ANNEXE 

 

PROCÉDURE BUDGÉTAIRE 2026 

DOCUMENT DE CONCILIATION 

LISTE DES DOCUMENTS COMPOSANT LE PROJET COMMUN 

- BUDGET 20261 - 

 

Doc. nº 1: TABLEAUX SYNOPTIQUES 

DONNÉES CHIFFRÉES PAR RUBRIQUE DU CFP 

DONNÉES CHIFFRÉES PAR PROGRAMME 

TABLEAU DES EFFECTIFS AUTORISÉS PAR SECTION 

Doc. nº 2: DONNÉES CHIFFRÉES PAR LIGNE BUDGÉTAIRE 

Doc nº 2.1: AUTRES SECTIONS 

Doc nº 2.2: Section III - COMMISSION 

Doc nº 3: MODIFICATIONS PAR LIGNE BUDGÉTAIRE 

Doc nº 3.1: AUTRES SECTIONS 

Doc nº 3.2: SECTION III - COMMISSION 

 

                                                 
1 Les documents énumérés dans la présente annexe seront envoyés par voie électronique 

uniquement. 
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Annexe 2 de l'ANNEXE 

PROCÉDURE BUDGÉTAIRE 2026 

DOCUMENT DE CONCILIATION 

DÉCLARATIONS 

1. Déclaration commune du Parlement européen et du Conseil relative aux crédits de 

paiement 

Le Parlement européen et le Conseil demandent à la Commission de continuer d'assurer un 

suivi minutieux et actif, au cours de l'exercice 2026, de la mise en œuvre des programmes (en 

particulier en ce qui concerne la sous-rubrique 2a et le développement rural). À cette fin, le 

Parlement européen et le Conseil invitent la Commission à présenter en temps utile des 

chiffres actualisés concernant la situation et les estimations relatives aux crédits de paiement 

en 2026. 

S'il ressort des chiffres que les crédits inscrits au budget 2026 sont insuffisants pour couvrir 

les besoins justifiés, le Parlement européen et le Conseil invitent la Commission à présenter 

dans les meilleurs délais une solution appropriée, notamment un projet de budget rectificatif, 

en vue de permettre au Parlement européen et au Conseil d'arrêter les décisions nécessaires 

dès que possible, sans retard indu, pour des besoins justifiés. Le cas échéant, le Parlement 

européen et le Conseil tiendront compte de l'urgence de la question, en raccourcissant le délai 

de huit semaines prévu pour la prise d'une décision, s'ils l'estiment nécessaire. Il en va de 

même, mutatis mutandis, si les chiffres montrent que les crédits inscrits au budget 2026 sont 

plus élevés que ce qui est nécessaire. 

2. Déclaration unilatérale de la Commission relative aux agences 

Afin de garantir que les agences exécutent leurs mandats de la manière la plus rentable 

possible, la Commission reconnaît qu'il est nécessaire de continuer à faire preuve d'une 

extrême vigilance lors de l'évaluation des besoins budgétaires des agences, tout en s'efforçant 

de gagner en efficacité et en rationalisation. 

 


	– données chiffrées récapitulatives par rubrique du cadre financier (cf. doc. 15487/25 ADD 1);
	– données chiffrées ligne par ligne pour tous les postes du budget (cf. doc. 15487/25 ADD 2 et ADD 3);
	– document consolidé indiquant les données chiffrées et le texte final de toutes les lignes modifiées au cours de la conciliation (cf. doc. 15487/25 ADD 4 et ADD 5).
	– à approuver le projet commun concernant le budget 2026 qui figure à l'ANNEXE et dans les addenda 1 à 5 au présent document; et
	– à inscrire à son procès-verbal les déclarations sur lesquelles un accord est intervenu ou dont il a été pris note dans le cadre du projet commun et qui figurent à l'annexe 2 de l'ANNEXE.
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